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« Les activités nous permettent de faire travailler notre tête, de parler avec les 

autres et de se sentir mieux. Les personnes sont très sympathiques. C’est 

vraiment un moment très agréable. Quand je repars, j’ai le moral. J’ai 

l’impression d’avoir eu une journée bien remplie. J’ai remarqué que cela 

soulageait aussi mon mari qui a actuellement des problèmes de santé » 

 

Témoignage d’une résidente d’un accueil de jour 
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BREST 

Ty Bemdez 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 15  

Demandes : Environ une famille par semaine. 

Liste d’attente : pas de nombre maximum, l’attente varie entre 3 mois et 1 an. 

Pas de secteur géographique privilégié. 

 Personnes accueillies : du Gir 1 au Gir 5 (GIR = évaluation de la dépendance) 

Financement : dotation de l’ARS et du Conseil Général. 

• Entrée en accueil de jour :  

- Appel téléphonique 

- Rendez-vous avec la personne accueillie et sa famille pour un entretien d’entrée (diagnostic 

obligatoire). 

• Transport (sous certaines conditions) : 

Secteur déterminé pour bénéficier du transport : Brest rive gauche. Une indemnité est 

proposée pour la rive droite. Transport organisé par l’accueil de jour. 

• Aides pour les familles : 

- Aide aux démarches administratives, 

- Réunions d’informations à destination des aidants enfants et d’autres pour les conjoints, 

- Temps de convivialité 

- Groupe de parole 

1 journée d’accueil spécifique pour les malades jeunes 

 
 

Frédérique GUEVEL – Directrice 

10 rue Edmond Rostand, 29200 BREST 

02.98.41.03.85 

accueildejour@tybemdez.fr 

Porté par l’association Ty Bemdez 

mailto:accueildejour@tybemdez.fr
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BREST 

Ty Gwenn (Résidence Ker Gwenn) 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10  

Demandes : Nombre dépend des périodes (16 admissions en 2014) 

Pas de secteur géographique privilégié. 

Personnes accueillies : Gir 2 (8 %) ; Gir 3 et 4 (68 %) ; Gir 5 (8 %) ; Gir 6 ou non girées (16 %) 

(GIR= évaluation de la dépendance) 

Financement : Convention tripartite 

• Transport (sous conditions) :  

Jusqu’au 3 février 2015, transport à la charge des familles, avec remboursement d’un forfait 

versé par le service de 11.16€.  

A compter du 3 février 2015, transport assuré par l’accueil de jour pour les usagers brestois 

dans un premier temps. 

 

 

 

 

 

Marie-Laure TEMPS – Directrice 

Rue Docteur Delalande, 29200 BREST 

02.98.05.27.99 

tygwenn@amities-armor.asso.fr 

Porté par les Amitiés d’Armor 

mailto:tygwenn@amities-armor.asso.fr
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BOHARS 

Arc-en-ciel (EHPAD René Fortin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 12 

Demandes : 3 demandes par mois environ. 

Pas de secteur géographique privilégié. 

Financement : Conseil Général et familles 

Personnes accueillies : Gir moyen 3 (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

Visite de l'accueil puis entretien avec l'infirmière pour la constitution du dossier.  

• Transport :  

Limite de 15km pour en bénéficier, peu de familles se déplacent, transport minibus proposé 

et financé par moitié avec subvention de la CPAM et l’autre moitié par les personnes. 

• Aides pour les familles :  

Entretien famille par trimestre. 

• Freins à l’accueil :  

Le comportement, si la personne est dangereuse pour elle et pour les autres. 

Accueil des malades de moins de 60 ans. 

 

  

Cécile VILLAIN – Infirmière responsable ; Céline BERQUIER – Médecin coordonnateur 

Lez Huel, Route de Bohars, 29820 BOHARS 

02.98.01.53.21 

adjcrf@chu-brest.fr 

Porté par le CHU de Brest 

mailto:adjcrf@chu-brest.fr
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BREST 

Ty Béo (Manoir de Kéraudren) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 8   

Demandes : régulières 

Pas de secteur géographique privilégié. 

Financement : ARS (Agence Régionale de Santé), Conseil Général et personnes accueillies 

selon leurs revenus et leur Gir. (GIR = évaluation de la dépendance) 

Personnes accueillies : accueil en fonction du désir des personnes et non de leur 

dépendance. 

• Entrée en accueil de jour : 

- Premier contact établi par téléphone ou par une rencontre dans l’établissement, 

- Rencontre plus formelle autour d’un café avec la personne concernée. 

• Transport :  

Les familles se déplacent par leurs propres moyens ou par l’aide à domicile ou BIBUS 

(Accemo : Service de transport pour personnes à mobilité réduite géré par Bibus). 

• Aides pour les familles :  

Groupe de parole mensuel. 

 

 

 

 

160 rue Ernestine de Trémaudan, 29200 BREST 

02.98.34.66.60 

manoirdekeraudren@tyyann.com 

Porté par l’association Ildys 

 

mailto:manoirdekeraudren@tyyann.com
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GOUESNOU 

Ty Bleunig (EHPAD Ker Bleuniou) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10  

Demandes : irrégulières 

Pas de secteur géographique déterminé mais les demandes se font en général des personnes 

habitant à proximité.  

Personnes accueillies : accueil d’usagers avec des pathologies d’Alzheimer ou apparentées. 

Cependant une certaine autonomie est demandée (GIR supérieur ou égal à 3).  

(GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour : 

- Dossier de demande fait avec information médicale, 

- Rendez-vous de pré-admission avec médecin coordonnateur, 

- Décision finale prise en commission pluridisciplinaire. 

• Transport : 

Les déplacements se font à l’heure actuelle par leur propre moyen.   

Dotation soins par ARS (Agence Régionale de Santé) : aide déduite du prix de journée. 

• Aides pour les familles : 

- Ecoute et échanges lors des arrivées et des départs,  

- Groupe de parole,  

- Rencontre avec la psychologue à l'entrée et au besoin. 

• Freins à l’accueil : 

Capacité à la marche limitée. 

 

 

Laëtitia LAMURE – Infirmière responsable 

Rue des Hortensias, 29850 GOUESNOU 

02.98.07.70.69 

kerbleuniou@amities-armor.asso.fr 

Porté par les Amitiés d’Armor 

mailto:kerbleuniou@amities-armor.asso.fr


Etude réalisée en Janvier-Février 2015 Page 11 

SIZUN 

Résidence du Val d’Elorn 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 6   

Pas de secteur géographique déterminé. 

Financement : Etablissement territorial donc financements publics. 

Personnes accueillies : du Gir 2 au Gir 5 (majorité de Gir 3 et 4).  

(GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- Demande d’un dossier, 

- Rendez-vous de pré-admission avec la psychologue,  

- Période d’essai de 1 mois. 

• Transport (sous conditions) :  

Secteur géographique déterminé de 20km pour pouvoir bénéficier du transport. Coût du 

transport inclus dans le coût total. 

• Freins à l’accueil : 

Autonomie motrice pour assurer le transport, limites des bénéfices de l’accompagnement en 

accueil de jour du fait de la progression de la maladie. 
 

 

 

 Marion ROBIN – Psychologue 

49 rue Argoat, 29450 SIZUN 

02.98.68.82.40 

accueil.valelorn@wanadoo.fr 

Porté par la Résidence du Val d’Elorn 

mailto:accueil.valelorn@wanadoo.fr
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CROZON 

Accueil de jour de Crozon (Hôpital local) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 8  - Accueil rempli à 85 % 

Demandes : peu nombreuses. 4 admissions en 2014 contre 10-12 les années précédentes. 

Secteur géographique couvre les 7 communes de la Presqu’île de Crozon (population : 

environ 16 000 habitants). La distance maximale avoisine les 15 km. 

Financement : ARS (Agence Régionale de Santé), Conseil Général et familles. 

Personnes accueillies : Gir 4 :  9 ; Gir 3 : 3 ; Gir 2 : 3. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour : 

Le plus souvent suite aux conseils du médecin traitant ou des médecins gériatres de la 

Consultation Mémoire de l’Hôpital de Douarnenez. Viennent ensuite les orientations du CLIC 

et de l’assistante sociale APA (Aide personnalisée d’Autonomie) du Conseil Général. 

 Le bouche à oreille fonctionne aussi. 

• Transport : 

Taxi : environ trois voitures couvrent l’ensemble du territoire. Le transport est financé grâce 

à une dotation globale du Conseil Général. Seuls deux convives sur 15 viennent par leurs 

propres moyens (à pied). 

• Freins à l’accueil :  

Personnes présentant un comportement insociable ou un handicap physique important ou 

des soins de nursing trop lourds. 

Remarque : Etp (Equivalent temps plein)  1.75 pour 8 personnes. 

 

Yannig CARIOU – Coordinateur 

Rue Théodore Botrel, 29160 CROZON 

02.98.27.14.89 

accueildejour.crozon@orange.fr 

Porté par l’Hôpital de Crozon 

mailto:accueildejour.crozon@orange.fr
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CHATEAULIN 

Les Collines Bleues (EHPAD Les Collines Bleues) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 6   

Demandes : irrégulières 

Secteur géographique déterminé en fonction des autres accueils de jour existants dans la 

région, distance maximum de 30km. 

Financement : ARS (Agence Régionale de Santé) et Conseil Général. 

Personnes accueillies : du Gir 3 au Gir 6. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- Appel de la famille,  

- Visite de l'accueil,  

- Journée d'essai. 

• Transport :  

Soit par l'établissement, soit par les taxis châteaulinois (suivant la distance). 

Transport pris en charge par l'établissement. 

• Aides pour la famille :  

Maintien de l'APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie), dossier spécifique pour l'APA 

quand les personnes viennent en accueil de jour. 

• Freins à l’accueil : 

- Risque de fugues (secteur ouvert avec de nombreuses sorties), 

- Agressivité importante. 

 

 

Nadine BRENTRECH – Cadre de santé 

Quartier Notre-Dame, 29150 CHATEAULIN 

02.98.86.01.21 

collinesbleues.cadredesanté@orange.fr 

Porté par l’EHPAD Les Collines Bleues 

mailto:collinesbleues.cadredesanté@orange.fr
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PLOGONNEC 

Ty Héol (Résidence du Steir) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 6  - Accueil de jour occupé à 50 % actuellement, en juillet 

2014 : 80 %. 

Demandes : peu de demandes 

Secteur géographique : Quimper communauté et communes environnantes, pas de limites 

maximales. 

Personnes accueillies : personnes de plus de 60 ans, de Gir 2-3.  

(GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- 2 matinées d'essai,  

- Une rencontre pour connaître l'histoire de vie,  

- 1 visite à domicile, 

 tout cela dans un laps de temps de 3 semaines. 

• Transport :  

Transport effectué par la famille, taxi géré par la famille. 

La structure rembourse 13,40€ par transport pris en charge par les familles. 

• Aides pour la famille : 

- Rencontre avec la psychologue 

- Rencontre avec l’ergothérapeute 

 

 Sandrine DANIEL – Infirmière coordinatrice 

1 rue Landibilic, 29180 PLOGONNEC 

02.98.91.49.84 

sandrine.daniel@quimper-communaute.fr 

Porté par le Centre Communal d’Action Sociale de Quimperlé 

mailto:sandrine.daniel@quimper-communaute.fr
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PLOMELIN 

Ti Gwenn (Résidence Ti Gwenn) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10   

Liste d’attente : 30-40 personnes maximum 

Secteur géographique déterminé : 25km 

Financement : Conseil Général 

Personnes accueillies :  

Gir 2 à 4 en général, personnes de plus de 60 ans présentant des troubles cognitifs, 

autonomes dans les déplacements. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- Visite de l’accueil 

- Journée d’essai gratuite 

• Transport : 

Trajet en taxi (compris dans le prix de la journée) 

• Freins à l’accueil : 

Troubles du comportement 

 

 

 

Edith KERVOAS – Médecin coordonateur 

3 Hent Kergoff, 29700 PLOMELIN 

02.98.94.20.40 

tigwenn@fondation-masse-trevidy.com 

Porté par la Fondation Masse Trévidy 

mailto:tigwenn@fondation-masse-trevidy.com
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PONT L’ABBE 

Ty Deiz (EHPAD de Ty Pors Moro) 

 

 

 

Nombre de places : 6   

Demandes : varient selon les périodes de l’année. 

Il arrive parfois d’aller au-delà de la capacité d’accueil (jusqu’à 8 personnes) pour répondre 

aux demandes dans les plus brefs délais. 

Secteur géographique : Pont L’Abbé, Haut Pays bigouden jusqu’à Tréogat, Plomeur, Combrit 

Ste Marine, Plobannalec. 

Personnes accueillies : de Gir 5 à Gir 2, personnes présentant des troubles mnésiques, 

diagnostiqués ou non. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour : 

A réception du dossier d’inscription 1 entretien de pré admission est proposé afin d’évaluer 

la demande et la possibilité d’accueil. Par la suite une journée d’essai gratuite est effectuée 

par la personne. 

• Transport : 

Convention avec une compagnie de taxi, l’accueil de jour finance le transport, pour les 

familles il est inclus dans le prix de journée. 

• Freins à l’accueil : 

- Organisationnels : seulement 2 professionnelles pour assurer l’accueil ce qui empêche 

d’accompagner au repas les personnes qui ne peuvent plus manger seules. 

- Matériels : la compagnie de taxi ne met pas d’ambulance à disposition, donc incapacité 

d’accueillir des personnes en fauteuil roulant n’ayant plus la capacité de faire seules ses 

transferts. 

• Aides pour les familles :  

- Entretiens individuels avec la psychologue de l’accueil de jour 

- Groupe de parole pour les aidants 1 fois tous les 2 mois. 

Remarques : Prix de journée établi par le Conseil Général 29, il dépend des ressources de la 

personne et de son GIR, possibilité de prise en charge partielle de l’APA (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie).  

Possibilité d’accueillir des personnes de moins de 60 ans sur dérogation du conseil général. 

 

Amélie JONCOUR – Psychologue 

32 rue de Lambour, 29120 PONT L’ABBE 

02.98.87.02.13 

Porté par l’EHPAD de Ty Pors Moro  
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CLOHARS FOUESNANT 

Résidence Kérélys 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2   

Demandes : dépendent des périodes de l’année. 

Liste d’attente : pas de nombre maximum pour y figurer. 

Secteur géographique : Pays de Fouesnant et Quimper. 

Personnes accueillies : du Gir 2 au Gir 4. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- Rencontre du résident chez lui ou à la résidence,  

- Journée découverte pour voir si l'accueil convient à la personne. 

• Transport : 

Famille ou taxi. Le Conseil Général participe au transport (11,50€). 

• Freins :  

La personne doit pouvoir se déplacer seule, manger seule et participer aux activités 

proposées. 

Remarques :  

2014 : taux d'occupation 108% car c’est la seule structure à proposer de l'accueil de jour sur 

le pays de Fouesnant. 
 

 

 

 

Isabelle ROYER – Responsable de résidence 

Domaine du Kastel, 29950 CLOHARS FOUESNANT 

02.98.54.66.17 

kerelys.clohars.fouesnant@argo-asso.fr 

Porté par l’association Argo 

mailto:kerelys.clohars.fouesnant@argo-asso.fr
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ROSPORDEN 

Ker Lenn (EHPAD de Ker Lenn) 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10 places  

Demandes : taux de remplissage 98 %. 

Secteur géographique : Secteur de Rosporden et communes environnantes.  

Financement : commune, département, région. 

Personnes accueillies : Début de maladie ou avancée. Pas de refus de personnes. 

• Entrée en accueil de jour :  

- Dossier à remplir, 

- Rendez-vous cadre/personne malade/proches, 

- Discussion sur l'histoire de vie pour connaître les besoins de la personne et adapter les 

activités. 

• Transport : 

Proches ou transport mis en place compris dans le prix de la journée. 

• Aides pour les familles : 

Association le Fil Mauve (aide aux aidants). 

Accueil de malades jeunes. 

 

 

 

9 rue Louise Michel, 29140 ROSPORDEN 

02.98.66.93.66 

Porté par l’EHPAD de Ker Lenn 
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PONT-AVEN 

Résidence de Penanros 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 12  

Demandes : 2014 : 25 demandes dont 22 satisfaites. 

Secteur géographique : rayon de 25 km. 

Financement : Dotation Conseil Général, ARS (Agence Régionale de Santé) et personne 

accueillie. 

Personnes accueillies : Gir3, 4 et 5. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour :  

- Premier rendez-vous avec la personne et la famille, 

- 1 jour en période d’essai, 

- Si l’essai est concluant, mise en place de la prise en charge. 

• Transport :  

Transport personnel ou transport externe organisé par convention (11,15€/personne/jour). 

• Freins : 

Fauteuil roulant, agressivité. 

 

 

 

 

Camille BAHUREL – Correspondante Ressources Humaines 

Kerantrech, 29930 PONT-AVEN 

02.98.06.18.88 

penanros@fondation-masse-trevidy.com 

Porté par la Fondation Masse Trévidy 

mailto:penanros@fondation-masse-trevidy.com
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MOELAN-SUR-MER 

Ti an Heol (EHPAD Tal ar Mor) 

 

 

 

  

 

 

Nombre de places : 8   

Demandes : occupation à 90 %. 2014 : 29 rendez-vous, 15 ont aboutis. 

Secteur géographique : 20km, sauf si demande spécifique d'une famille, souvent par choix 

financier. 

Financement : Subvention du Conseil Général, participation des familles selon le Gir et les 

revenus. 

Personnes accueillies : Gir 3 : 26 ; Gir 4 : 19 ; Gir 5 : 2. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour : 

Après visite à la consultation mémoire à l'hôpital de Quimperlé ou assistante sociale du 

Conseil Général, prise de rendez-vous par la personne concernée et un membre de sa famille 

avec le médecin du service, la psychologue et un membre de l'équipe. 

• Transport :  

Taxi au frais de l’établissement. 

• Aides pour les familles :  

- Soutien aux aidants,  

- Café des familles proposé par la psychologue 1 fois tous les 2 mois,  

- Prise en charge individuelle par la psychologue,  

- Temps fort avec les familles, participants et équipe 2 fois par an.  

• Freins à l’accueil : 

Capacités motrices. 

Remarques : Accueil 1,2 ou 3 fois par semaine. 3 fois si la famille a prévu une entrée en 

institution. 

 

 

6 rue Mélaine, 29350 MOELAN-SUR-MER 

02.98.96.53.14 

ti.an.heol@ch-quimperle.fr 

Porté par le centre hospitalier de Quimperlé 

mailto:ti.an.heol@ch-quimperle.fr
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QUERRIEN 

Ti ma Bro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 8   

Demandes : variables. 

Secteur géographique : Secteur cocopaq (communauté de communes de Quimperlé) et 

secteur proche de Querrien côté Morbihan (15 km environ). 

Financement : convention tripartite ARS (Agence Régionale de Santé), Conseil Général. 

Personnes accueillies : le plus souvent de Gir 2 à 4. (GIR = évaluation de la dépendance) 

• Entrée en accueil de jour : 

A la demande de la famille, médecin, après consultation mémoire... ou toute personne qui 

s'occupe d'un malade Alzheimer. 

Il y a une inscription à faire avec visite du centre et entretien famille/malade. 

• Transport : 

Transport organisé par l’accueil de jour, les familles peuvent l’utiliser ou non. 

• Freins à l’accueil : 

- Dépendance trop importante physiquement (personne qui ne marche plus du tout), 

- Problème de comportement : violence et comportement non compatible avec la vie en 

groupe. 

 

 

 

Danielle GUENEGUEZ – Infirmière coordinatrice 

11 rue Marcel Cado, 29310 QUERRIEN 

02.98.71.34.85 

ti-ma-bro1@orange.fr 

Porté par l’association Ti Ma Bro 

mailto:ti-ma-bro1@orange.fr
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GUIPAVAS 

Le petit chemin (Résidence Georges Brassens) 

9 avenue Georges Pompidou, 29870 GUIPAVAS 

02.98.84.86.43 

 

PORSPODER 

Les Agapanthes (EHPAD Le Grand Melgorn) 

Nombre de places : 8 

24 rue du Spernoc, 29840 PORSPODER 

02.98.89.51.11 

 

LANNILIS 

Résidence Le Penty 

Nombre de places : 10 

20 bis rue de la Libération, 29870 LANNILIS 

02.98.04.01.97 

 

LANDIVISIAU 

Les Mouettes (Centre Saint-Vincent Lannouchen) 

40 rue Clémenceau, 29400 LANDIVISIAU 

02.98.68.06.55 

 

LANMEUR 

Résidence La Vallée 

Nombre de places : 8 

9 rue Traon Bézéden, 29620 LANMEUR 

02.98.67.60.62 
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PLOUENAN 

Nombre de places : 10 

16 rue Stréat-ar-Bara-ar-Béniguet, 29420 PLOUENAN 

02.98.29.02.76 

 

LOCTUDY 

Accueil de jour de Pen Allé 

Nombre de places : 6 

Rue du Général Penfentenyo, 29750 LOCTUDY 

02.98.87.92.10 

 

QUIMPER 

Accueil de jour de la Providence 

Nombre de places : 14 

Rue de la Providence, 29000 QUIMPER 

02.98.55.59.20 

 

QUIMPER 

Résidence Les Magnolias 

Nombre de places : 3 

8 Rue Verdelet, 29000 QUIMPER 

02.98.95.61.62 

 

BRIEC DE L’ODET 

Ti Braz Ar Re Gozh 

 

Nombre de places : 3 

 

31 rue du Général de Gaulle, 29510 BRIEC 

02.98.57.71.10 
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PLOGASTEL-SAINT-GERMAIN 

Résidence Aolys 

 
Nombre de places : 6 

5 Allée des sources, 29710 PLOGASTEL ST GERMAIN 

02.29.40.37.88 

 

PLOUHINEC 

An Ty-Bihan 

12 rue Jean Guillou, 29780 PLOUHINEC 

02.98.74.93.93 

 

LESNEVEN 

Ty Gwenn (Hôpital de jour) 

Rue Barbier de Lescoat, 29260 LESNEVEN 

02.98.21.29.29 

 

LANDUDEC 

Accueil de jour Kérélys 

Nombre de places : 3 

1 espace Pierre Marie Le Gall, 29710 LANDUDEC 

02.98.74.67.65 
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HOPITAUX DE JOUR 

 

SUD FINISTERE 

Hôpitaux de jour EPSM Etienne Gourmelen (4 Hôpitaux de jour) 

 

 L’Estran – Concarneau : 10 places 

 Tréouguy – Pont-l’Abbé : 10 places 

 Ster-Héol – Poullan-sur-Mer : 12 places 

 L’Hermine – Quimper : 12 places 

 

L’Hôpital de Jour accueille des patients à temps-partiel (par demi-journée) et de façon 
intermittente (1 à 3 demi-journée par semaine). 

Personnes accueillies : Toute personne de 60 ans et plus rencontrant des difficultés 
psychiques au cours du vieillissement : Troubles de la mémoire, Isolement social, repli sur 
soi, Troubles dépressifs, Troubles du sommeil, Anxiété/Angoisse, Troubles  de la 
communication, Et/ou limitation des activités quotidiennes et des capacités fonctionnelles. 

Secteur géographique : Chaque Hôpital de Jour travaille sur un secteur géographique défini 
(les grands territoires du sud-Finistère = Pays bigouden, Pays de Douarnenez – Audierne, 
Pays de Concarneau et Pays de Quimper et communes avoisinantes). 

Financement : Les Hôpitaux de Jour sont des structures publiques dépendant d’un 
Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM). 

• Entrée en accueil de jour : 
Une prise en charge est  proposée suite à une consultation  d’accueil par le médecin gériatre 
ou psychiatre et l’équipe infirmière. 

• Transport : Le patient, ou ses aidants, choisit un transporteur ambulancier. Prise en charge 
des soins  et du transport par la sécurité sociale. 

• Aides pour la famille : 
Sous condition que le patient soit en ALD, l’ensemble des frais sont pris en charge. 
Aide aux aidants (conjoints, enfants). Les aidants sont invités à accompagner le patient lors 
de l’entretien de pré-admission et lors des consultations périodiques (tous les deux à trois 
mois environ). En fonction de leur vécu, des entretiens avec le psychologue de l’unité 
peuvent leur être proposés.  

• Freins à l’accueil : 
Troubles du comportement trop invasifs pour la vie en groupe. 

Sur dérogation, des patients de moins de 60 peuvent être accueillis. 
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DOUARNENEZ 
Accueil de jour du Centre Hospitalier de Douarnenez 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 12  - Accueil de jour non complet 
Demandes : 22 entrées en 2014, environ 30 entretiens. 

Personnes accueillies : Gir 3 et 4 essentiellement. Quelques Gir 2 et 5. (GIR = évaluation de 
la dépendance) 

Pas de secteur géographique déterminé. 

• Entrée en accueil de jour : 
Le plus souvent, les personnes sont adressées par l’hôpital de jour. Sinon essentiellement 
l’Equipe Spécialisée Alzheimer ou la Plateforme de répit et parfois les infirmières libérales. 

• Transport : 

Le transport est desservi uniquement sur la zone du Service de Soins Infirmiers à Domicile du 

centre hospitalier. 

Contrat avec un VSL Privé (véhicule sanitaire), sinon possibilité pour les familles d’assurer le 

transport. 

• Aides :  

- Plateforme de répit aux aidants familiaux,  

- Rôle d’écoute de l’accueil de jour (temps de parole). 

• Freins à l’accueil :  

- Non adéquation avec la vie en groupe,  

- Troubles de comportements majeurs. 

 

85 Rue Laennec, 29100 DOUARNENEZ 
02.98.75.10.10 
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Etude réalisée en Janvier-Février 2015 Page 28 

 

 

 

 

 

 

 

« Mon arrière petit-fils se marie samedi prochain avec une jeune fille danoise. 

Pas question pour moi d’aller là-bas, je ne m’en sens pas la force. Ma fille, chez 

qui j’habite d’habitude, elle, va y assister. Alors, pendant une semaine, j’ai une 

place dans la maison de retraite à côté de chez moi. Mon kiné peut continuer 

mes soins sans problème. Comme j’aime chanter, je me suis inscrite à la chorale 

qui a lieu le mardi et la directrice m’a promis que je pourrai revenir chaque 

semaine y participer. Me voilà donc officiellement chanteuse. Quant à mon 

arrière petit-fils, il m’annonce une visite dans quelques semaines pour me 

présenter sa nouvelle femme. Je ne suis pas chouchoutée ?" 

 

Témoignage d’une personne âgée  
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BREST 

Résidence Antoine Salaün 

  

 

 

 

 

Nombre de places : 27 

 

La résidence prend quelquefois des malades Alzheimer, sous certaines conditions. 

La personne doit être autonome car l’établissement n’est pas sécurisé. 

Participation aux activités de l’établissement comme les autres résidents. 

 

BREST 

Résidence Korian Mer Iroise 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10 

Admission sur dossier médical, c’est le médecin coordonateur qui prend la décision. 

Présence d’une liste d’attente. 

Durée de séjour : de 2 à 6 mois (le Conseil Général n’indemnise que les 90 premiers jours). 

 

 

43 rue Saint-Exupéry, 29200 BREST 

02.98.05.64.20 

residence.louise.le-roux@ccas-brest.fr 

 

 

12 Rue Jean Bon St André, 29200 BREST 

02.98.03.96.00 

accueil.meriroise@lenobleage.fr 
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GUIPAVAS 

Résidence Ker Astel 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 24 - Environ 210 demandes par an 

Etablissement non spécialisé Alzheimer. Locaux non adaptés. Pas d’infirmière la nuit, et en 

coupure la journée.  

La personne ne doit pas présentée de troubles du comportement ou de risque de fugue. 

Hébergement en chambre double.  

Pas de secteur géographique déterminé (sachant qu’il y a des différences de tarifs pour les 

personnes vivant hors départements, pas de prise en charge de l’APA (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie) par le Conseil Général). 

Durée de séjour : de 3 à 90 jours par an. 

 

LANNILIS 

Le Penty 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 5 

Place d’urgence : 1 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de quelques jours à quelques mois. 

 

10, rue des 3 Frères Cozian, 29490 GUIPAVAS  

02.98.84.68.76  

kerastel@amities-armor.asso.fr 

 

20 bis, rue de la Libération, 29870 Lannilis  

02.98.04.01.97  

lepenty@amities-armor.asso.fr  

mailto:kerastel@amities-armor.asso.fr
mailto:lepenty@amities-armor.asso.fr 
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LESNEVEN 

Résidence Ty Maudez 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 4  

Pour être admises, les personnes ne doivent pas trop déambuler et ne présenter que 

quelques troubles. 

Secteur géographique : communauté de communes de Lesneven et pays des Abers. 

Durée de séjour : de quelques jours à 90 jours par an (pas de contrat de plus de 1 mois). 

 

MORLAIX 

Résidence Bélizal 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 4 

Hébergement en chambre double donc souci face au risque d’agressivité ou de fugue. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

15 Rue Kersaint Gilly, 29600 MORLAIX 
02.98.62.61.24 

secmedbelizal@ch-morlaix.fr 

 

Rue Barbier de Lescoat, 29260 LESNEVEN 

02.98.21.29.00 

accueil@hopital-lesneven.fr 

mailto:accueil@hopital-lesneven.fr
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PLOUGASTEL-DAOULAS 

Résidence Saint-Thomas de Villeneuve 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 5 

Etablissement non spécialisé. 

Pas de secteur géographique spécifique. 

Durée de séjour : 90 jours par an pouvant être fractionnés de 3 semaines en 3 semaines sur 

une année. 

LANDIVISIAU 

Centre Saint-Vincent Lannouchen – Résidence Saint-Jacques 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 28 

Pour être admise, la personne ne doit pas déambuler. 

Pas de secteur géographique déterminé mais les personnes de Landivisiau sont prioritaires. 

Durée de séjour : les habitués peuvent venir pendant un week-end.  

Pour les premiers séjours, la durée est de minimum 10 jours et maximum 90 jours par an. 

 

40, rue François Guivarc'h, 29470 PLOUGASTEL 

02.98.37.87.87 

 

40, rue Georges Clémenceau, 29400 LANDIVISIAU 

02.98.68.06.55 
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CLEDER 

Résidence du Mestioual 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 3 

Etablissement non spécialisé. 

La maladie ne doit pas être trop avancée. 

Pas de secteur géographique spécifique mais les personnes de la commune sont prioritaires. 

Durée de séjour : de 15 jours à 6 semaines environ. (Maximum de 90 jours par an) 

 

SAINT-POL-DE-LEON 

Résidence de Kersaudy 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 8 en tout, 4 pour malades Alzheimer. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 3 à 90 jours par an. 

 

82, rue du Pont Neuf, 29250  ST POL DE LEON 
02.98.69.12.35 

maison-de-retraite-kersaudy@orange.fr 
 
 

 

Rue Mestioual, 29233 CLEDER 

02.98.69.45.08 
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TAULE 

Résidence Bel Air 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2  -  Plus de 40 % de personnes démentes au sein de 

l’établissement. 

Etablissement non spécialisé, secteur ouvert, pas de locaux adaptés. 

Hébergement en chambre double donc souci face au comportement (agressivité). 

Pas de secteur géographique déterminé. 

 

SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS 

Résidence Saint-François 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 8 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : Pas de minimum, ni de maximum car établissement non conventionné. 

 

4 Rue du Bel Air, 29670 TAULE 

02.98.67.11.24 

mr-taule@wanadoo.fr 
 

 

 Route de Carantec, 29670 SAINT MARTIN DES CHAMPS 
02.98.88.00.20 

ehpadsaintfrancois@orange.fr 

mailto:ehpadsaintfrancois@orange.fr
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PLOUESCAT 

Résidence de la fondation de Plouescat 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 10 

Etablissement non spécialisé, secteur non fermé. 

Secteur géographique : canton de Plouescat. 

Durée de séjour : 8-10 jours. (90 jours par an maximum) 

 

ROSCOFF 

Résidence Saint-Nicolas 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : l’établissement fonctionne par mois (entrée le premier jour du mois et 

sortie le dernier jour du même mois). Les 3 mois s’étalent sur l’année. 

 

31 Rue Brizeux, 29680 ROSCOFF 

02.98.69.72.63 

 

50, bd de l’Europe, 29430 PLOUESCAT 

 02.98.69.60.52 
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LANMEUR 

Résidence Saint-Mélar (Hôpital Local de Lanmeur) 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 3 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

SIZUN 

Résidence du Val d’Elorn 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 en unité Alzheimer 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 1 mois renouvelable (maximum de 3 mois par an). 

 

49 rue Argoat, 29450 SIZUN 

02.98.68.82.40 

 

Hôpital local 

9 rue Traon Bezeden, 29620 LANMEUR 

02.98.78.84.84 
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HUELGOAT 

Résidence Mont-Leroux 

 

 

  

 

 

 

 

Nombre de places : 5 

Pour être admise, la personne ne doit pas déambuler ni présenter de risques de fugue. 

Pas de secteur géographique déterminé mais le canton est prioritaire. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 3 mois par an. 

 

CARHAIX 

Résidence de Persivien 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 3 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : maximum 6 semaines renouvelables 3 fois. 

 

55 rue des Cieux, 29690 HUELGOAT 

02.98.99.71.63 

 

Rue de Persivien, 29270 CARHAIX-PLOUGUER 
02.98.99.31.40 
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CHATEAULIN 

Résidence Les Collines Bleues 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 en secteur fermé 

Pas de secteur géographique déterminé mais les châteaulinois sont prioritaires. 

Durée de séjour : de 1 semaine à un mois maximum (renouvelable dans la limite de 90 jours 

par an). 

QUIMPER 

CH Quimper (Résidence Ty Glazig, Ty Créac’h, Ker Radeneg) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 4 entre les 3 résidences. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 3 à 4 semaines. 

 

Résidence Ty Créac’h 

10 rue Robert Schuman, 29000 QUIMPER 

02.98.52.60.01 
 

Résidence Ty Glazik 

1 avenue des Sports, 29000 QUIMPER 

02.90.26.45.87 
 

Résidence Ker Radeneg 

20 rue Claude Dervenn, 29000 QUIMPER 

02.98.52.62.33 
 

 

Quartier Notre-Dame, 29150 CHATEAULIN 

02.98.86.01.21 
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QUIMPER 

Résidence Le Missilien 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 15 jours à 90 jours par an. 

 

 

ERGUE-GABERIC  

Résidence Coat-Kerhuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 en secteur fermé. 

Pas de secteur géographique déterminé.  

Durée de séjour : 1 mois maximum (renouvelable 3 fois). 

 

10 rue d’Orense, 29000 QUIMPER 

02.98.55.59.20 

le-missilien@fondation-masse-trevidy.com 

 

10 impasse de la Lande, 29500 ERGUE-GABERIC 
02.98.66.62.98 
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DOUARNENEZ 

EHPAD Les Jardins Clos/EHPAD Ty Marhic 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2 (Jardin Clos) 

            4 (Ty Marhic) 

Etablissements non spécialisés, non sécurisés pour les malades Alzheimer. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

PONT-CROIX 

Résidence Saint-Yves 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 3 

La personne ne doit pas déambuler ni présenter de risques de fugues. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

1 Rue Jean Louis le Goff, 29790 PONT-CROIX 

02.98.70.46.33 

 

Les Jardins Clos 

21 rue Monte au ciel, 29171 DOUARNENEZ 

02.98.75.15.05 

Ty Marhic 

85 rue Laennec, 29171 DOUARNENEZ 

02.98.75.14.50 
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PONT L’ABBE 

Résidence Ti Pors Moro 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 place en secteur protégé. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

PLOGONNEC 

Résidence Pen Ar Steir 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 5 en secteur fermé 

Secteur géographique : Quimper communauté 

Durée de séjour : de 1 à 90 jours par an. 

 

 

32 rue de Lambour, 29120 PONT L’ABBE 

02.98.87.02.13 

 

1 rue de Landibilic, 29180 PLOGONNEC 

02.98.91.72.06 
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FOUESNANT 

Résidence Ti Avalou 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 en secteur fermé. 

Liste d’attente à certaines périodes. 

Secteur géographique : Pays fouesnantais prioritaire. 

Durée de séjour : de 15 jours à 90 jours par an. 

 

ROSPORDEN 

Résidence Ker Lenn 

 

 

 

 

 

 

  

Nombre de places : 1 en secteur fermé, 1 en secteur ouvert 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 3 à 90 jours par an. 

 

26 bis rue de Kergoadig, 29170 FOUESNANT 

02.98.56.04.79 

 

9 Rue Louise Michel, 29140 ROSPORDEN 

02.98.66.93.93 
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CONCARNEAU 

Résidence Les Brisants 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2 en secteur fermé 

La personne ne doit pas être agressive, ni présenter de risque de fugue. 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 1 semaine à 3 semaines (1 mois sur dérogation) dans la limite de 90 

jours par an. 

CORAY 

Résidence du pays Glazik 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 

La personne ne doit pas déambuler. Secteur non fermé. 

Attente de 8 à 12 mois pour avoir une place. 

Places d’hébergements d’urgence 

Durée de séjour : de 1 semaine à 90 jours par an. 

 

61 rue de Trégunc, 29900 CONCARNEAU 

02.98.52.67.01 

 

10 rue de Leuhan, 29370 CORAY 

02.98.59.19.44 
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QUIMPERLE 

Résidence Le Bois Joly 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de place : 1 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 15 jours à 90 jours par an. 

 

ARZANO 

Résidence du Soleil Levant 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de places : 2 

Pas de secteur géographique déterminé. 

Durée de séjour : de 15 jours à 90 jours par an. 

 

Rue de Park Braz, 29300 ARZANO 
02.98.71.78.78 

 

135 rue d'Arzano, 29300 QUIMPERLE 

02.98.96.60.00 

direction@ch-quimperle.fr 
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BREST 

253 rue Jean Jaurès 

02.98.33.21.66 

antenne-clic@ccas-brest.fr 

GOUESNOU 

Centre communal d’action sociale 

Place des fusillés 

02.98.07.28.83 

social2@gouesnou.fr 

LE RELECQ-KERHUON 

Centre communal d’action sociale 

13 place de la Libération 

02.98.28.44.96 

ccas@mairie-relecq-kerhuon.fr 

PLOUZANE 

Centre communal d’action  sociale 

Mairie  

02.98.31.95.66 

mairie@ville-plouzane.fr 

LANNILIS 

Pôle social - Espace Augustin Morvan  

11 rue Saint Jean-Baptiste De la Salle 

02.98.21.02.02 

LANRIVOARE 

Communauté de communes 

ZA de Kerdrioual – BP 78 

02.98.84.94.86 

clic.iroise@ccpi.fr 

LESNEVEN 

Hôpital local 

Rue Barbier de Lescoat 

02.98.21.02.02 

  PLABENNEC 

  Maison des Bruyères 

  Rue Pierre Jestin 

  02.98.40.81.57 

  clic-abers@wanadoo.fr 

  PLOUGASTEL-DAOULAS 

  Centre communal d’action sociale 

  1 rue Jean Fournier – BP 31 

  02.98.37.57.79 

  ccas@mairie-plougastel.fr 

  LANDERNEAU 

  Maison des services publics 

  59 rue de Brest 

   02 98 85 99 08 

   ti-ker-landern@mairie-landerneau.fr 

  LANDIVISIAU 

  Maison de l’aidant 

  9 rue des Marroniers 

  02.98.62.38.00 

  accueil@ggpm.fr 

  SAINT-POL-DE-LEON 

  Groupement Gérontologique du Pays de Morlaix 

  Maison des services 

  29 rue des Carmes 

  02.98.62.38.00 

  accueil@ggpm.fr 

  MORLAIX 

  Groupement Gérontologique du Pays de Morlaix 

  74 rue de Brest – BP 97237 

  02.98.62.38.00 

  clic.morlaix@orange.fr 

 

 

 

 

mailto:antenne-clic@ccas-brest.fr
mailto:social2@gouesnou.fr
mailto:ccas@mairie-relecq-kerhuon.fr
mailto:mairie@ville-plouzane.fr
mailto:clic.iroise@ccpi.fr
mailto:clic-abers@wanadoo.fr
mailto:ccas@mairie-plougastel.fr
mailto:ti-ker-landern@mairie-landerneau.fr
mailto:accueil@ggpm.fr
mailto:accueil@ggpm.fr
mailto:clic.morlaix@orange.fr
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CLEDER 

Groupement Gérontologique du Pays de Morlaix 

Parc d’activités de Kerhall 

06.76.76.34.01 

antennecliccoordinatrice@yahoo.fr 

CROZON 

Hôpital Local 

Rue Théodore Botrel 

02.98.26.28.04 

HUELGOAT 

Résidence de Mont Leroux (EHPAD) 

Rue des Cieux 

02.98.81.75.54 

CARHAIX-PLOUGUER 

Maison des services publics 

Place de la Tour d’Auvergne 

02.98.81.75.54 

clic.pleyben@cg29.fr 

CHATEAUNEUF-DU-FAOU 

Centre départemental d’action sociale 

3 rue des Ecoles 

06.80.06.35.10 

clic.pleyben@cg29.fr 

PLEYBEN 

Résidence Yan d’Argent (EHPAD) 

Rue de Chateaulin 

02.98.81.75.54 

CHATEAULIN 

Maison de l’emploi 

33 quai Robert Alba 

02.98.16.14.25 

ccpcp.clic@yahoo.fr 

  BRIEC-DE-L’ODET 

  Centre social Cap Glazik 

  Place du Ruthin 

  02.98.57.71.46 

  clic@glazik.com  

  DOUARNENEZ 

  6 rue du Bicentenaire 

  02.98.11.17.35 

  clic-douarnenez@wanadoo.fr 

  QUIMPER 

  Centre communal d’action sociale 

  8 rue Verdelet – BP 1715 

  02.98.64.51.01 

  FOUESNANT 

  Communauté de communes du Pays fouesnantais 

  2 rue Kerourgué 

  02.98.51.61.27 

  clic@cc-paysfouesnantais.fr 

  CORAY 

  Mairie 

  1 rue Grégoire Le Cam 

  02.98.59.10.10 

 

 

 

mailto:antennecliccoordinatrice@yahoo.fr
mailto:clic.pleyben@cg29.fr
mailto:clic.pleyben@cg29.fr
mailto:ccpcp.clic@yahoo.fr
mailto:clic@glazik.com
mailto:clic-douarnenez@wanadoo.fr
mailto:clic@cc-paysfouesnantais.fr
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La MAIA permet une meilleure articulation entre les structures de soins, 

d’information et d’accompagnement. Elle doit permettre de construire un parcours de prise 

en charge personnalisé pour chaque personne atteinte de la maladie d’Alzheimer, 

correspondant aussi à la situation de chaque famille. Il s’agit d’offrir une réponse graduée et 

adaptée à chaque situation. 

 

Il existe trois MAIA dans le Finistère : 

 BREST 

253 rue Jean Jaurès  

02.98.05.31.26  

Mail : maia-brest@laposte.net 

Pilote : Anne-Laure LE COZ 

 

 MORLAIX 

74 rue de Brest BP 97237  

02.98.62.38.00 

Mail : accueil@ggpm.fr 

Site internet : www.bien-vieillir-pays-de-morlaix.fr 

 

 OUEST CORNOUAILLE - PLOUHINEC 

39 rue de Locquéran (Rez-de-jardin)  

06.85.67.15.64 

Mail : accueil.maia@gmail.com 

Pilote : Marlène Nicolas

mailto:maia-brest@laposte.net
mailto:saintpoldeleon@asso-admr29.fr
mailto:saintpoldeleon@asso-admr29.fr
http://www.bien-vieillir-pays-de-morlaix.fr/
mailto:accueil.maia@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

France Alzheimer 29 

253 rue Jean Jaurès 

29200 BREST 

02.98.44.90.27 

Mail : france.alzheimer29@orange.fr 

Blog : www.alzheimer29.typepad.fr 

mailto:france.alzheimer29@orange.fr


 

 


